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I0C.UI1 21 JUIN 1874 

ICTTUf HE VERSAILLES 
(Correspondance particulière du Journal 

de RoubaLc) 
Versailles, 20 juin 1874. 

La séance e'eat e s verte aujourd'hui & 
-» «aux hsajrfaa tréute-eioq minutas. M. le Pré

sidant donne aoêeitot lecture de l'article 14 
qSi dispose que les maires et les adjoints 
seront •ouïmes par le pouvoir executif 

M. Olapier monte A la tribune et déve
loppe eon amendement qui proroge jusqu'à 

* l'aimé* 1876 la loi du 20 janvier 1874 rela
tive s la nomination des maires. L'orateur 
commença par dirr> que cette loi n'a pas 
produit le* effets désastreux que la gaucho 
annonçait. Plus do délibérations illégales, 
phi* de scène * ii-lieul"s, plm d'antagonis
mes «eaadaleuï . M. Clapier fait le tableiu 
de la situation financière, industrielle de la 
Faussée» et le déclare trr-s satisfaisant. Pais 
il lésa bat la théorie des politiques qui veu
lent que la commune soit autonome et oorn-
•M.elsr-aéme son maire. 

Répondant à l'objection de ceux qui accu-
seatt eet orateur de vouloir le maintien du 
provisoire, M. Clapier répond que les temps 
actuels sont trop-troublés pour que les lois 
•oe s* eemfortent pas à ces circonstanos 
—urutaleu. 

M. Clapier demaade qu'on organise un 
gouvernement fort et armé d'une autorité 
indiscutée et indiscutable; il termine par une 
citation de M Guirot. 

M. LesoAt remplace M. Clapier à la tri-
basse et demande que la loi du 20 janvier 
esse modifie*., et rappelle les engagements 
•A»-te 20 janvier. M. <?e Fourtou répond. 
Ilalrclare d'abord qu'il adhère à l'amende
ment de M. Clapter. 
'^Abordant la question en elle-même, le 

ministre dit que dans les temps troublés 
une dérogation aux principes est quelquefois 
nécessaire; damais péroraison de son discours 
M. Ae Fourtou cite les circulaires des pré
fets du gouvernement de la défense natio
nale*, circulaires dans lesquelles il était fait 
boa marché des libertés communales. 

14. Béranger a pris la parole après M. de 
Fourtou, et dans un discours décousu il a 
essayer de réfuter les arguments de l'hono-

- rable ministre. Mais les raisons développées 
~ aar st. Béranger n'ont pas produit une bien 

rotonde impression. Pour voua donner une 
de cette argumentation passablement 

ble permettez moi «le v«ms dire que l'ora
tes», peur oambattas» M. Clapier, déclare 
«me Ita conseil* municipaux n'offraient pas 
aaiourd'hui le même spectacle scandaleux 
qu amant le mois de janvier 1874. Mais, 
pourrait-on lui répondre, à quoi ce calme, 
omte tranquillité est elle due si ce n'est A 
M M davCO janvier que vous attaquée. 

Commeevt, voue admette* que les munici
palités otL une attitude correcte depuis le 
vote de la loi de janvier, et voua voulu 
qu'on l'abroge. Avoues avec nous que ce 
raisonnement ae semble guère logique. 

Il est cinq heures, M. Béranger occupe 
eeteore la tribune. 

Tout • fait présumer que l'amendement 
Clapier sera adopté. A. Z. 

1 • « a » — t 

La Commission chargée de l'examen des 
pièces relatives A la condamnation prononcée 
contre M. Ranc a décidé a l'unanimité que 
ce dernier doit être considéré comme déchu 
de son mandat de député. 

Elle a résolu en outre que cette déchéance 
devait compter à partir du Jour cù l'Assem
blée l'aurait votée. Par conséquent le délai 

«J0 

électoral ne courra que de celte même époque. 
M. Paris a été nommé rapporteur de la Com
mission. 

L'Univers dément la nouvelle donnée par 
l'Ordre que le parti légitimiste ait envoyé 
récemment trois délégués auprès du coçate, 
de Chambord. « Aucune tentative de ce 
genre n'a été faite, dît-il, ni même 
projetée. » 

M. le marquis de Franclieu adresse à 
Y Union une lettre dans laquelle il proteste 
contre l'intention qu'on lui a attribuée de 
voler pour la dissolution dans le cas où l'on 
ne voterait pas la monarchie. 

, La Patrie annonce que M. Pascal Duprat 
doit déposer prochainomepl sur le bureau 
de l'Assemblée uns. pétition couverte de 
18 000 signatures et demandant l'établisse
ment da l'impôt sur le revenu. 

Les nouvel), s de la santé deM.de Gc-ulaid 
fout mauvais*-fa; l'honorable vice-président 
de l'Assemblée nationale a reçu, hier soir,les 
derniers Hwreattst;. 

Plusieurs journaux annoncent que M.Viox, 
député de Meurthe-et-Moselle, viert de 
mourir. 

M. Ch. Havas, l'un des chefs de l'impor
tante maison connue sous ce nom, est mort 
hier subitement à Bougival. 

Le conseil municipal de Brives, frappé 
de suspension, a adressé aux élecleuis un 
manifeste. La République de Brives est 
poursuivie pour avoir reproduit cette adresse. 

M. l'amiral la Roncière le Nouray vient 
de rentrer à Paris après avoir inspecté les 
ports du Nord et les usines métallurgiques 
de l'Etat. 

L'anniversaire de la naissance du général 
Hoche sera célébré à Versailles le 24 juin. 

Le Temps annonce que le gmveroement 
franc us vieut d'interdire le port de l'uni
forme •mainte dans les départements limi- j 
trophes de I E- pagne. 

A S S K M B L K K N A T I O N A L E 
PKA3IOBNUK DB M. BUFFET 

Séance du 20 juin. 
La séaucs est ouverte A 2 heures 40. 
Une foule considérable assiste A la séance. 

L s tribunes des anciens députés et des 
ambassadeurs sont au grand complet. 

Le procès verbrl est adopté sans rectifica
tion . 

L'ordre du jour appelle la suite de la 
deuxième délibération sur les propositions 
concernant l'organisation municipale. 

M. Clapier monte à la tribune. 
Après avoir rappelé que, lorsque le gou

vernement précédent a présenté la loi sur 
les maires, on a dit que c'était uue loi de 
désordre et qui devait créer un antagonisme 
fatal (Oui ! à gauche), M. Claphr affirme 
que les événements ont démenti ces pronos
tics. (Non! à gauche. — Applaudissements 
à droite. 

A l'appui de son dire, l'orateur cite des 
villes où des conseils municipaux en entier 
ont été changés sans le moindre h u i t . (Tu
multe à gauche). 

Oui, messieurs, continue M. Clapier, i 
partir de ce moment, il n'y a plus eu de > 

discussions scandaleuses et de protestations 
ridicules contre île gouvernement. 

De no ni r-u «s protestations parties de la 
gauche accueillant cm paroles. 

M. Clapier demaade donc que l'article 
14, qui restitue aux conseils municipaux le 
droit de nomio uinritaes maires,soit remplacé* 
par «ne disposition portant que la loi du 
20 janvier 1474 continue d'être en vigueur 
sans modification pendant deux années à 
partir de la promulgation de la loi actuelle
ment en discuasmD. '' 

L'orateur expofaa que la loi du 20 janvier 
1874 n'a produ* jusqu'ici que d'heureux 
effets ets'attache a démontrer que la situation 
du pays est satisfaisante. 

M. Clapier condamne énergique m- • 1 1 -
projets séditieux!et les espérances tuLw, 
sives dea partis révolutionnaires,it dit qu-*, 
da in l ts temps troublés que nous traversons, 
il faut jusqu à nouvel ordre que la Commune 
reste subordonnée à l'Etat, afin que le pays 
rcpreniie confiance. 

L'orateur fait ajipel à. l'union des forces 
conservatrices et conclut eh déclarant que si 
les éléments conservateurs ne t'unU-seut pas 
contre la démocratie, la démocratie perdra 
la France et se perdra elle-même. 

M. Emile Lenofil combat l'amendement 
Clapier. 

L'orateur déclare que la loi du 20 janvier 
1.874 ne doit avoir qu'un caractère provisoire 
et transitoire, caractère qui lui a été re
connu dans le principe par le gouvernement 
et aussi par M. Clapier. 

M. Lenoel conclut au rejet de l'amende
ment. 

M. de Fourtou, ministre de l'intérieur, 
estime que l'amesdeme t Clapier est de 
nature a satisfaire A toutes les exigences 
conservatrices et déclare s'y rallier au nom 
du gouvernement. * 

Le ministre ajouta qu'il ne s'agit pas, du 
reste, de faire du de fiiiitif. 

Il dit que le Àuvcrnement revendique 
pour deux ans encore le droit de nomina
tion d*n maires comme, une nécessité absolue 
en un tempe où le principe d'autorité a reçu 
de si cruelles atteintes. 

M. de Fourtou reproche aussi à notre 
époque l'affaissement des caractères. (Ap
plaudissements à gauchit.) 

Le ministre déclare qu'il faut relever le 
principe d'autorité en confiant la nomi
nation des maii-'S au gouvernement et 
i élever les caractères par une éducation 
nationale. 

Il ajoute que le gouvernement n'usera du 
droit qu'il reclarneau piotii u'aucuu parti, 
fDeuég-itiotrt A gauchf) et M . , w i w pas 
l'exemple donné au lendemain du 4 .septem
bre. (Applaudis." inents à droite) 

M: -Bereuger répond que l'Assamblée na
tionale a sanctionné eu 1871 la revendication 
commencée sous l'Empire par l'oppoeition 
libérale et a restitué aux communes le dro't 
de nommer leurs maires. 

L'orateur ajoute que M. Thiersamome dû 
refréner le zèle des décentralisateurs. 

Il s'attache A démontrer que le ministre et 
M. Clapier sont en contradiction et déclare 
que l'on veut créer un commissaire du 
gouvernement dans chaque commune.. 

L'orateur ajoute que le gouvernement n'a 
aucune raison suffisante pour anéantir les 
libertés municipales. 

M. Bàrenger s'applique à p-ou\er que 
l'élection récente qui a eu tT-Kl dans la 
Nièvre, est l'effet de l'application de la loi du 
20 janvier 1874. 

11 met le gouvernement en demeure de 
montrer où e.sl le danger, et déclare que 
l'état de si'ge suffit pour maintenir U 
sécurité. 

L'orateur termine en disant que nos gou

vernants actuels ne savent ni comprendre 
la liberté ni pratiquer le pouvoir.' 

La clôture est demandée. 
M. de la Baesetière parle contre la clôture 

et déclare :rue lui et ses amis voteront pour 
le gouvernement. 

L'amendement Clapier est adopté par 358 
voix contre 329. 

M. Lueswt retire le projet repris par la 
minorité de la commission de décentralisa
tion. 

M. Paris déclare reprendre le projet pour 
son compte personnel. 

La suite de la discussion est renvoyée à 
lundi. 

La. f-é-nce est levée a 6 h. 

M. I.Cfyson, ex-pèro Hyacinthe, voit s e 
produire"aujourd'hui les tristes effets de 
eon a| ostas ie .Renié par les cathol iques 
romains, au premier rang desquels il 
figurait naguère; repoussé par les v ieux-
cotholiques, quis ' iudigncnt aujourd'hui 
d e sa prétendue modération et de s e s 
te.ntalivos de résistance, il ne lui reste 
plus ouvrrte que la voie de l'abjuration 
de se s f rreurs et du repentir. 

On lira ci-après un document fort 
intéressant emprunté à un journal de 
Genève, document dans lequel est ra
contés ,tournée en dérision et finalement 
honnie, la dernière conférence d e l'ex-
dominicain. 

Ainsi il advient, partout et toujours,à 
ceux qui , sous prctoxle.d'amélioralions 
et de réformes, déchaînent imprudem
ment autour d'eux la révolution; ainsi , 
dans l'ordre ro'igieux commo dans l'or
dre politique, sont traités ces soi-disant 
rnodéréaqui, après" avoir ouvert un jour 
la voie à l'esprit d'indiscipline, sont im
puissants à arrêter dans s e s excès la 
foule, ou inconsciente ou malinlenl ion-
née , qu'il.-* oo( associée à leur mouve
ment et entraînée par lr-ur consei ls . 

Voi r-eo»r!ains passages de. l'article du 
journal la Pairie, de Gerève , dont nous 
veno*is de parler : 

•• ACCÙ-* d'e'r retardataire «tde s'attacher 
à des m.ixi'""'j9 trop eoaaerratriera eu fait 
de religion, M. Loyson a voulu îépondrti A 
cette critijue >!>-* ndieaux par U'ie prof-8-
sion de foi. Api.è- avoir fait sfûchT tur les" 
murs de G^uè-ve de» placards annonçant-
qu'il preudiait la parole le 7 juin, il apro-

, uoucéce iaur-tAgdann 1̂  bajh/jde la^Réfor-
mation, un long discours qui est'r^xposS 
de *a doctrine. D'après cette profession de 
foi, la réforme de M. Loyson doit être ce 
qu'il appelle une réforme conservatrice; il 
faut, suivait lui, éviter les principes rt l'et-
prit de schisme, maintenir l'iniégrilé du 
dogme traditionnel, enfin, procéder dans les 
changements, disciplinaires avec sagease et 
avec prudence. 

» Toutefois, l'tx-père Hyacinthe ajoute : 
« Pour me réconcilier avec le Vatican, il 
faudrait deux choses : que le Pape reniât 
son infaillibilité et qu'il bénit le berceau de 
mon enfant. > 

El le journal genevois fait, au sujet de 
ce discours, k-s réflexions suivantes : 

« H. Loyson a chanté dimanche soir le 
chant du cygne de sa réforme. Nous ne 
VOUIODS pas même nous donner la peine 
d'analyser son discours, tissu d'absurdités et 
de faussetés apprises sur les bancs de tous 
les petits et grands séminaiies de France et 
de Navarre. H nous renvoie sur les bancs 
de théologie. Plût A Dieu qu'il fût allé six 
semaines seulement dans une de ces Univer

sités allemandes dont-il fait «i grand cas».; 
il saurait que ses essais de diatribes contrat 
les libres-penseurs, athées et matérialistes, 
sont vieux comme le temps et qu'un Spinoaav 
vaut tous les saint Cy-prien, saint Clément 
et autres saints. Décidément, il p'y a chas 
lui d'étoffe n'ie pour nn orateur, en d'autres 
termes, pour un diseur de lieux-communs 
enjolivée d'une foule de petits riens qu'on 
débite.agréablement et que les sota*«pplau-
diagent. • 

La PettrU dé Genève ne se contente pas 
de ce genre d'invectives, elle reproche A M. 
Loyson de ne pas être soumis au gouverne-' 
ment genevois. 

« Qui donc, dit elle, l'a forcé à prêter un 
serment qu'aujourd'hui il désapprouve ? Qui 
donc l'a forcé A fonder une Eglise •'appuyant 
sur le secours de l'Etat ? Personne. Mais,' 
malheureux, ajoute-t-elle, la croix de bois, 
le vase de bois, l'autel de pierre, ce sont 
de belles paroles. Pensez aux vingt prêtres 
qui vous ont suivis et qui, eux, n'ont pas 
d'amis puissants dont la bourse est toujours 
ouverte. > 

La conclusion du journal suisse, c'est que < 
M. Loyson doit se courber ssais le joug de 
l'Etat ou retourner à l'Eglise roi 

ÉTRANGER 
LK BRIGANDAGE BN ITALIE.— Ou écrit da 

Prizzi, 11 juin, A l'Jmtco de Pbpolo de 
Palerme : 

« Hier, A 10 heures, une bande de dix 
malfaiteurs a séquestré Pasquale Pollara, 
d4ns une ferme da l'ex-firf. On demanda 
d'abord une rançon de 5,000 fr.qui fut en
suite réduite à 2",500 fr. Les malfaiteurs 
eurent l'audace d'envoyer ici un domestiqua 
de M.Pollara pour preudre l'argent demandX. " 
Ils attendaient son retour sur le lieu de sé
questre avec la plus grande tranquillité. Le • 
domestique étant revenu sans argent, les 
brigands emmenèrent le pauvre Pollara. Ce 
fait a produit une grande impression non-
seulement chez les personnes riches, mais 
aussi sur celles qui jouissent d'une certaine 
ai-auce. * 

Nous lisons dans le Messagero de Calta-
ni.ssetta : • Dans la mstineo du 9, A Caslro-
giovioi.i, on a trouvé a*.w8^iné, dans leur 
habitation, lo chevalier Filippo Orim»ldi 
et <a soe-ir A nia. La maison a été raiso. *u 
pillage et ou a ensuite tenté d'y mettra le 
feu. > 

F o u b a i x - T o u r c o i n g 
mx"~£?H wor«r»"**«à««av--xiar- m a N O S 

Le Conseil municipal de Roubaix s e 
réunira jeudi 25 courant,» 7 heures 1/2 
du soir, pour délibérer sur les objet» 
su ivant s : 

1° Rapports de la commission des finances: 
Compte et budget supplémentaire de la 

ville; 
Compte et budget supplémentaire des 

hospices; 
C »mpte et hndpret supplémentaire du 

bureau de Bienfaisance; 
Comnte ei tiudgei surplémentaire du 

Mont-de-Piété; 
Emploi du crédit des dépenses impré

vues; 
Demande des employés d'octroi ; 
Demande des agents de police. 
2° Rapport de la commission des tram

ways. , 
3« Rapport de la commission de la voirie 

sur l'agrandissement de la place. 
4° Rapport de la commission dxs écoles. 

3 « 

Feuilleton du Journal de Roubaix 
nu 22 JUIN 1874. 

LE 

CHATEAU DES GLAÏEULS 
1 

Dans la nuit du 2% septembre 1865, 

Je m'arrêtai à la station de RemMly, sur 
e chemin des Ardennes, pour prendre 
La- dttigen'ce. Un seul voyageur avait 
quitté le train en même temps que moi; 
i «lais donc sûr d'avoir une place. 

s r Gamme je grimpais près de Lorrain, 
le conducteur, — une de mes bonnes et 
anciennes connaissances : 

» Eh bien 1 me dit il, et ce monsieur 
descendu avec vous ? 

— Ja ne connais pas ce monsieur. 
. - M a i s j'avais deux voyageurs, dît 

Lorrain au facteur de sa voilure. 
— Non, mon vieux. Le second des

cendu, du train est parti à pied; c'est M. 
le comte Hector de (lhampreux. » 

La voiture se mit en route. 
• Le comte de Champreux, dis-je, 

mais je connais ce nom-Là. 
— Parbleu 1 on ne voit que lui à. la 

quatrième page de tous les journaux. 
— Par quel singulier caprice s'en va-

t-H ainsi? Il attendait peut-être sa voi
ture. 

— Sa voilure I Sa mère, chez qui il 
• • r e n d , n'a pas de voiture; et s'il a fait 
fortuite, — ce dont je doute, — elle eat 

restée fort pauvre. Mais, tenez, je parie 
que c'est lui que j'aperi.*ois au bord de 
la route. ' 

— En effet. » 
Et comme nous approchions, je vis le 

comte se jeter dans un chemin de tra
verse et disparaître. 

« Ah ça ! mais il nous évite. 
— Oui, déjà à la station.. . Il tient à 

l'incognito. » 
Ces allures mystérieuses amusèrent 

un instant mon imagination; et je me 
rappelai les traits du voyageur que 
j'avais entrevu à la gare. 

C'était un homme de trente-cinq ans, 
de taille élevée,élégante,et dont la tour
nure était colla d'un officier de cavalerie. 
Ses trait* réguliers et accentués, sa 
moustache blonde et le ruban de la Lé-
gion-d'Honneur aidaient encore à l'illu
sion de ce cachet militaire. 

Certes, sa physionomie était loin de 
répondre à la renommée à un franc la 
ligne qui le classait dans le monde des 
affaires et de la finance. Il n'était pas 
né pour la position qu'il occupait. 

« Où donc se rend-i l? demandai-je . 
— Au château des Glaïeuls. 
— Qu'est-ce que ce la? 
— C'est le château d e la pauvreté, me 

répondit Lorrain. C'est la double ruine 
d'un château et d'une exploitation agri
co le . Du premier, il ne reste q u e les 
murailles noircies envahies par le lierre; 
da la seconde, que d e s cours v i d e s , de s 
étables sans bétail, de s écuries sat>s 
chevaux . Une grande allée d e châtai
gn iers , un petit bots , un jardin, voilà 

tout le domaine . Nul n'y v a , personne 
n'en sort, le d imanche excepté . Ce jour-
là, Mme de Champreux donne le bras à 
sa nièce, Mlle Lucile Armand, et des 
cend le sentier qui conduit à l'église de 
Remilly. Le temps n'est p lus où le curé 
disait la messe au château. P lus d'ar
gent , plus de chapel le . 

— P lus d ' a r g e n t . . . Est-elle d o n c s i 
pauvre ? 

— Il y a dix nns, on a v e n d u son 
dernier morceau de terre. Depuis , son 
fils lui a fait une rente, s a n s doute, e t 
c'est trop juste , car elle a tout sacrifié 
pour lui . Pour lui s'en sont al lés aux 
enchères les prés, les bois , les c h a m p s . 
La vieille dame ne se console que par la 
pensée des succès de son Bis. Je v o u s 
d i s q u e ce n'est pas de l'amitié ordinaire, 
c'est de la passion. Auss i quelle joie 
qupnd elle va revoir ce fi lsadoré.qu'el le 
n'a pas vu depuis cinq ou six a n s ! 

— Et sa flièce? 
— Mlle A r m a n d ? . . . A h ! c'est la plus 

jolie fille du pays . En voilà une que je 
vous souhaiterais pour femme. Jeune , 
elle n'a pas dix-huit a n s ; belle, et pas 
un brin de coquetterie; orphel ine . . . pas 
de belle-mère î et riche, trèj-richo par
d e s s u s le marché. 

— Le comte l'épousera peul-è re. 
— Il pourrait choisir plus mal. Mais 

il n'a pas l'air-, sa val ise à la main,d'aller 
à la noce. Puis les fortunes ne sont pas 
les m ê m e s . Son argent, à lui,est en L'air, 
à la Bourse ; le bien de la demoisel le 
est comme tout ce que vous voyez là , 
or, ces champs, ces prés... c'est du 

solide, c i ! » 
Quelques jours plus tard, je devais 

avoir l'explication de ce voyage mysté
rieux, du comte Hector. — La voici : 

/ " 
Il n'était pas cinq heures du matin 

lorsque M. de Champreux sonna à la 
porte des Glaïeuls. 

Un vieux domest ique en sabots vint 
lui ouvrir. Ce brave homme n'en croyait 
pas s e s yeux . Il courut avertir s a maî
tresse , qui déjà avait été évei l lée par la 
voix lèlée de la clochette, appuyée d e s 
aboiements du chien. 

Hector le suivait ,en proie à une é m o 
tion profonde; quand sa mère accotirut 
et se jeta dans ses bras : 

< Toi ici I cher enfant ! . . . Comme cela, 
sans me prévenir! » 
• Puis , avec un accent d e tendre repro
che : 

< Tu ne sais donc pas qu'une joie s i 
subite fait m a l ? . . . Et la v o i t u r e ? tes 
bagages ? 

— Je su is venu à pied, comme me 
voilà. 

— Tu seras toujours le m ê m e l . . . O h ! 
mon Hector, que je su i s heureuse de te 
revo ir ! Viens vite déjeuner, te reposer ; 
lu meurs de farm, j'en su is sûre . At
tends que je réveille mon monde . 

— Ma mère, fit le comte avec inquié
tude, y> t'en prie, n'éveille personne. 
Restons seuls d'abord, nous avons à 
enliser. Je viens incognito; je tiens à ce 
que mon s-éjoursoil coinpléiementignoré 
du p»ys 

Mt me de Champreux regarda son AU 

avec étonnement. 
* Recommande donc à tes g e n s u n e 

discrétion absolue. D'ailleurs, i ls n'au
ront pas à tenir le secret longtemps , 
reprit celui-ci . 

— Que veux- tu dire ? 
— Mon bonheur doit être de courte 

d u r é e . . . je pars d e m a i n . 
— O h l quant à cela, n'y compte 

po int .» 
Tout en parlant, Mme d e Champreux 

introduisait son fils dans sa chambre 
d e prédilection,la pièce où étaientréunis 
les meil leurs meubles et les portraits d e 
famille. 

c Voyons,assieds-toi , tu vas manger , 
puis nous causerons . » 

Et tandis qu'elle mettait le couvert , 
Hector renouait avec les objets familiers 
qui l'entouraient le fil de s e s souvenirs , 
et reprenait avec eux l'entretien inter
rompu par s ix ans d'absence. U n e aorte 
d'attendrissement l'envahissait déjà, 
lorsque ses yeux rencontrèrent les yeux 
b leus et vifs de son père, dont le por
trait lui faisait face. 

Telle était la ressemblance de ce por
trait, la vigueur, la vie de celte peinture, 
— ou t. Iles étaient les disposit ions 
morales du comte., — que le fils ne put 
soutenir le regard du père; il s e sentit 
t iuub'é et baissa les yeux. 

• Eh bien ! fit la mère, 11 ne manges 
p a s ? . . . Tu es d'une tristesse qui m'a-
larme. L ; peu que tu m'as dit me fait 
pressentir quelque mauvaise nouvel le . 
Quelle est donc la raison d e ton arrivée 
subite ? 

deM.de

